
 

 

Convention tripartite, plan stratégique et révolution digitale : 

le trio infernal !!!... 

 

le 20/02/2015 

La méthode : on vous vend un emballage, vous me 
dites si le paquet vous plait. Ensuite, on met en œuvre 
un marketing efficace et le tour est joué !.... 
Pas d’inquiètude on s’occupe de tout !... 

Ca nous rappelle quelque chose : une belle vitrine 
et des rayons vides… 

Le plan stratégique est ni plus ni moins que la déclinaison 
de la nouvelle convention tripartite et la révolution digitale 
en est sa mise en « musique ». 

L’intention très nette portée par la convention est le 
doublement du nombre de portefeuilles d’accompagnement 
renforcé passant ainsi de 3000 à 6500 (soit 460 000 DE 
accompagnés). Dans un même temps la mise en place des 
conseillers dédiés entreprises au nombre de 3 à 6 par 
unités soit 2000 équivalent temps plein est également 
prévue. Enfin le 100% WEB devrait lui aussi occuper 
presque 2000 conseillers ( pour 400 000 DE environ). Si 
l’on ajoute ceux mobilisés sur l’accompagnement global, 
presque 12 000 conseillers seront ainsi affectés à ces 
activités. En clair, un million de demandeurs d’emploi 
auront un service personnalisé. Les 9000 conseillers 
restants auront donc la charge des quelques 2 640 000 
inscrits, soit un portefeuille moyen de 293 personnes. 

En parallèle, il faut encore dégager 2000 ETP pour 
l’accompagnement !!! Pour cela la direction générale 
imagine un avenir numérique et dématérialisé et ainsi 
programme l’externalisation de l’IDE (entre autre) et à 
terme de l’indemnisation. 

Le tournant impliqué par cette convention est que les 2/3 
des inscrits ne se serviront de Pôle emploi que lorsqu’ils le 
souhaitent et en auto délivrance. Notre institution n’est 
plus qu’un prestataire de service. 

Au menu : des salles d’accueil vides, des horaires 
d’ouverture à la carte (dans les tests actuels en région 
Centre par exemple on tombe à 20H d’ouverture sur flux. 

Quel sens du service public !!!), une réception des DE 
exclusivement sur RDV…. 

De fait, tous les outils mis en place n’ont qu’un seul 
objectif : externaliser ou dématérialiser un maximum 
d’activités. 
 Pour s’incrire par le 3949, le DE n’aura aucun contact 

avec un agent de Pôle emploi, c’est un prestataire 
externe qui fera le travail. Pôle emploi n’a aucune 
maîtrise de qui s’inscrit ou non.  

 La demande d’allocation sera remplie quant à elle par 
le DE de façon dématérialisée. Le rôle de Pôle emploi 
se limitant à vérifier par quelques experts celle-ci. Ainsi 
le nombre d’agents en capacité de liquider va être 
réduit, ce qui remet en cause la volonté de former des 
« doubles compétences ». 

 La généralisation du « Mail.net » pour les conseillers 
va être l’occasion d’inciter plus que fortement les DE à 
utiliser ce canal pour contacter Pôle emploi. 

 Les DE pourront s’auto inscrire sur les prestations de 
Pôle emploi. Plus besoin de l’expertise d’un conseiller, 
chacun fera son marché. 

 Côté entreprise la mise en place d’équipes dédiées à 
la relation entreprise tend à la spécialisation sur le volet 
entreprise, dépouillant ainsi les autres conseillers à 
dominante « demande demandeur d’emploi ». 

Fini l’EID, place à l’entretien de situation. Au cours d’un 
seul entretien dit de situation, le diagnostic posé par le 
conseiller scellera le suivi ou non du DE. Si la situation du 
DE change après, il est fort à craindre que personne ne 
puisse l’aider car il sera livré à lui-même. Et quand bien 
même un diagnostic est posé, encore faut-il que de la 
place existe. Une fois les 70 par portefeuille atteint, pas de 
miracle, il faudra attendre que des places se libèrent !   

Est-ce cela un service public de l’emploi ? 

FO dit NON 

Face au manque de personnel criant, l’Etat et la Direction Générale ont décidé de faire comme si nous 
étions en mesure de répondre à tout et à tous, alors que concrètement ces outils traduisent la décision 
d’abandonner une grande partie de nos missions. 

En resserrant drastiquement le nombre de demandeurs d’emplois qui pourront bénéficer d’un 
conseiller référent, d’évidence apparaît un simulacre d’amélioration de l’aide apportée à tous. 

C’est toute une population laissée pour compte !... 
C’est l’externalisation à tout va et internet à tous les étages !... 

C’est un coup d’arrêt brutal à l’universalité de notre service public. 
C’est la mise en musique à Pole-emploi du pacte de responsabilité, cher à certaines OS promptes à 

dégainer le stylo pour des miettes voir des régressions. 

FO a choisi son camp : le combat et la résistance. 

Convention tripartite, plan stratégique et révolution digitale 
Un trio orchestré pour conduire Pôle emploi lentement mais sûrement vers le système marchand tout 

ça bien emballé par des communicants très bien payés… 

FO dit NON 


